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de detail, mais que vous avez laisse au Conseil föderal la täche de

Telaboration d'une ordonnance ultörieure.
Enfin, nous exprimons le desir d'une modification aussi prompte

que possible des prescriptions actuelles de la loi, afin que la nouvelle
ordonnance puisse elre emise aussitöt que possible, et en tout cas

avant que les cantons se trouvent dans l'obligation de faire leurs four-
nitures pour l'annee prochaine.

Tout en ayant l'honneur de recommander ä votre approbation le

projet de loi ci-apres, nous croyons devoir dcclarer que nousne por-
terons de modifications ä la presente ordonnance de Tarme des
carabiniers qui a ete trouvöe tres avantageuse par des experiences de

plusieurs annees, que lorsqu'un examen serieux aura prouve la necessite

de modifications ulterieures.
Nous saisissons celte occasion pour vous reiterer, Messieurs, Tas-

surance de notre parfaite consideration.
Berne, 20 juillet 1863.

Au nom du Conseil federal suisse,
Le Prösident de la Confödöration

C. FORNEROD.

Lc Chancelier de la Confederation,
Schiess.

Suit un arrete dans ce sens qui a ete vote par TAssemblee föderale.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE LA HAüTE-ARGOVIE.

Les etats-majors et les Iroupes »|ui doivent prendre part au rassemblement sont

les suivants :

Grand etat-major : Commandern e.n chef, M le colonel federal Edouard de

Salis.

Attache : rolon»3l föderal Wieland

Chef d'etat-major : lieutenant-colonel Scherer.

Adjudant general : major Grand:

Adjudants: lieutenants de Loriol et de Crousaz.

Commissaire des guerres: lieutenant-colonel Muller.

Compagnie de gui»les n° 4 (Bäle-Campagne).

III» diviston (Corps de l'Ouest.)

Cuninirindant : colonel föderal Veillon.

Adjudants : lieutenant-colonel federal Lecomte, major Nicolet, capitaines Einery
et PfyfTer.

Commandant du genie : capitaine Kundig.
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Adjudant: lieulenant Lochmann.

Commandant de l'artillerie : lieutenant-colonel Fornaro.

Adjudant: capilaine Droz.
- Commandant du parc : major Perrier.

Commissaire des guerres : major Lanz.

Adjudants : capitaine Denereaz, lieutenanl Kaltbrunner.
Medecin de division : lieutenant-colonel Dubois.

Veterinaire: lieutenant Bieler.

Compagnie de guides n° 3 (Bäle-Ville).
Compagnie de sapeurs du genie n° 1 (Vaud).
Batteries de 6 livres n° 13 (Fribourg) el de 4 livres n° 23 (Vaud).
Dragons n° 7 (Vaud) et n° 22 (Berne).

VIP brigade d'infanterie; colonel federal Scherz.

Adjudants : Major Glutz-Blolzbeim : capitaine Dielhelm.
Commissaire: capitaine Stauffer.

Bataillons n° 4 (Argovie), 19 (Berne), 57 (Lucerne).
Carabiniers n° 27 (Berne).

VHP brigade; colonel federal de Salis Jacob.

Adjudants : major Küntzli, capilaine Sacc.

Commissaire : capitaine Kesselring.
Bataillons n» 26 (Vaud), 35 (Valais), 78 (Fribourg).
Carabiniers n° 13 (Fribourg).

IX" brigade ; colonel federal Barman.

Adjudants : major Ribordy, capitaine Solioz.

Commissaire : capitaine Collomb.

Bataillons n° 39 (Fribourg), 4b (Vaud), 62 (Berne); carabiniers n° 15

(Argovie).

V« division (Corps de l'Est.)

Commandant: colonel federal von Escher.

Adjudants: major Vögelin, capitaines Meyer et Treibelhorn

Commandant du genie : major Hegner.
Commandant de rartillerie : lieutenant-colonel Schultess.

Adjudant : capitaine Diodali.

Commissaire des guerres:
Medecin de division :

Veterinaire:
Batterie de 6 livres n° 19 (Argovie).
Compagnie de parc n° 35 (Zürich).
Dragons n° 13 Berne), 20 (Lucerne), 5 et 6 (Fribourg).

I" brigade d'infanterie; lieutenant-colonel federal Meyer.

Adjudants: major Kappeier et lieutenant de Montmolin.
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Bataillons n° 3 (Zürich), 83 (Argovie).
Carabiniers n" 15 (Argovie), 21 (Zürich).

//e brigade ; lieutenant-colonel Wieland.

Adjudants: major Haidinger, lieulenant Tobler.
Balaillon n° 32 (Schwytz).
Carabiniers n° 23 (Schwytz), 39 (Lucerne).
Troupes de renfort entrant le 17 au soir : bataillons n° (50 et 45 (Berne).
Le grand ötat-major doit se, trouver lo 4 seplembre ä Burgdorf; les autres

etats-majors le o. Jusqu'au 10, les etats-majors feront de Bugdorf des reconnaissances

de la contree environnante. Le 10. la troupe arrivera de ses divers cours
pröparatoires.

Les 10, 11, 12, 13 seplembre, les brigades seront disloquees comme suil :

Troisieme division : brigade Scherz ä Hasli el environs ; brigade Salis ä Hindel-
hank; brigade Barman ä Lyssach.

Cinquieme division : brigade Meyer ä Aarburg; brigade Wieland ä Zolingue.
Pour le 14, jour oü commenceront les manceuvres de campagne, et pour les

jours suivants, les ordres ne seront donnes que la veille par le grand ötat-major.
La principale manoeuvre aura lieu dit-on, le 20 autour d'Eschi. Le

21, jour du jeüne föderal, toule la Iroupe sera reunie ä Herzogenburhsee pour
inspection et culte, el le 22 le rassemblement sera licenciö.

SOCIETE" MILITAIRE FEDERALE.

Fete de Sion.

Liste des traetandas pour l'assemblee generale du 17 aoüt 1863. n Sion.

1. Leclure du proces-verbal de la derniere assemblee generale.

2. Nomination de, deux scrutateurs el de deux inlerpreles.
3. Rapport du comite central el du caissier.

4. Nomination d'une commission pour l'examen des comptes.
5. Rapports et verdieis des Jurys sur les memoires prösentös au concours de

1865.
6. Communication d'une lettre du departement militaire federal sur la nomi¬

nation de contröleurs d'armes et la crealion d'une ecole d'armuriers.
7. Memoire du Dr Weinmann, medecin d'ambulance de 1" classe, sur le service

des ambulances en campagne.
8. Determination des questions de concours pour 1864. et nomination tles

Jurys.
9. Proposition pour la revision des Statuts de la societe.

10. Fixation du lieu de la prochaine reunion et nomination du comite central.

11. Determination de la contribution annuelle pour 186'i.
12. Fixation du subside aux journaux militaires suisses.

15. Rapport sur l'examen et la passalion des compte1--.

<4. Propositions eventuelles et individuelles.
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